
MARCHÉ FINANCIER = MARCHÉ DES CAPITAUX À LONG TERME DONT :

ACHETEUR N°2ACHETEUR N°1
ÉTAT

ENTREPRISES
COLLECTIVITÉS

Création de
nouveaux titres

Revente
de titres

Montant des
capitaux placés

Liquidité
fournie

MARCHE PRIMAIRE MARCHE SECONDAIRE

MARCHE RÉGLEMENTÉE/ORGANISÉ MARCHE DE GRÉ À GRÉ

AMF → surveillance des marchés et des transactions + fonctionnement des entreprises de marché

Prestataires de service
d’investissement

Entreprises de marché

PER : COURS/BNPA
RENDEMENT : dividende/COURS

COTATION DES OBLIGATIONSCOTATION DES ACTIONS

EURONEXT PARIS
Marché réglementé

– 3 compartiments 
– Admissibilité :
niveau élevé
de critères

– Marché très liquide :
beaucoup de
transactions

EURONEXT GROWTH
Marché organisé

– PME à forte
croissance

– Admissibilité :
critères adaptés
aux PME

– Liquidité importante :
beaucoup
d’investisseurs 

EURONEXT ACCESS
Ex marché libre

– Première étape
pour les startups
et les PME:

– Admissibilité :
critères légers

– Marché peu liquide,
d’où forte volatilité
des cours

Efficience des marchés dépend de la qualité de l’information et de la régularité des opérations 
– Rôle de l’AMF qui contrôle l’information et sanctionne les fraudes
– Rôle des indices boursiers (CAC 40,SBF 120…)
– Rôle des agences de notation (Moddy’s, Standard and Poor’s et Fitch)

Cotation en % de la valeur nominale hors intérêt couru.
TAUX ACTUARIEL : taux d’équivalence entre les flux
futurs et la valeur actuelle 

– Action : titre de propriété sur une partie du capital d’une société
– Obligation : titre de créance donnant droit au remboursement (+ intérêts) d’une partie d’un emprunt

SYNTHÈSE
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